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Entre : 
 
La VILLE D’IFS, représentée par Monsieur le Maire, en qualité de représentant du pouvoir adjudicateur, 
autorisé par délibération du conseil municipal n°2023-….. en date 27 février 2023 ;  
  

Ci-après dénommée « LA VILLE », 
D’une part, 

Et 
 
La société RL AMENAGEMENT, 11 ter B, Hameau du Fresne 14370 ARGENCES, représentée par 
Monsieur Arnaud LEFRANCOIS, Gérant, ayant tout pouvoir aux fins des présentes ; 

 
Ci-après dénommée « LA SOCIETE », 

D’autre part, 
 

 
 
Par délibération n°2022-109 en date du 12 décembre 2022, la société RL AMENAGEMENT a été 
déclarée attributaire du marché n° T 2022-01 pour le lot n°6 « Menuiseries intérieures » pour un montant 
de 195 000,00 € HT, soit 234 000,00 € TTC (offre de base + PSE1). 
 
La présente modification de contrat n°1 porte sur : 
 

− La rectification du taux de TVA applicable suite à une erreur qui s’est glissée dans le DPGF, se 
répercutant ainsi sur l’acte d’engagement. 

 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 

 

Article 1 – OBJET 
 
Il est nécessaire de conclure une modification de contrat pour rectifier une erreur du taux de TVA 
applicable qui s’est glissée dans le DPGF et l’acte d’engagement du marché de travaux du lot n°6 pour la 
réhabilitation de la Résidence Autonomie Jean Jaurès. 

 

 

Article 2 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Cette modification de contrat n°1 entraîne la modification suivante : 
 

- La TVA applicable est de 10% sur une base de 195 000,00 €, soit une TVA de 19 500,00 € (au 
lieu de 20% sur une base de 195 000,00 €, soit une TVA de 39 000,00 €). 
 

Cette modification de contrat n°1 porte le montant du marché à 214 500,00 € TTC au lieu de  
234 000,00 € TTC. 
 

 

Article 3 – DISPOSITIONS DIVERSES 

Les autres clauses du marché restent inchangées. 

La présente modification de contrat prendra effet dès que les formalités de transmission au représentant 
de l’Etat dans le département et de notification prévues à l’article L.2131-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales auront été accomplies. 
 
 
Fait à Ifs, le 
 
Pour la Société RL AMENAGEMENT  Pour La Ville d’IFS 
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Entre : 
 
La VILLE D’IFS, représentée par Monsieur le Maire, en qualité de représentant du pouvoir adjudicateur, 
autorisé par délibération du conseil municipal n°2023-….. en date 27 février 2023 ;  
  

Ci-après dénommée « LA VILLE », 
D’une part, 

Et 
 
La société CELFY, ZA, 29 rue des Métiers 14123 CORMELLES LE ROYAL, représentée par Monsieur 
Marc ROLLET, Président, ayant tout pouvoir aux fins des présentes ; 

 
Ci-après dénommée « LA SOCIETE », 

D’autre part, 
 

 
 
Par délibération n°2022-109 en date du 12 décembre 2022, la société CELFY a été déclarée attributaire 
du marché n° T 2022-01 pour le lot n°7 « Chauffage-ventilation » pour un montant de 104 999,16 € HT, 
soit 112 769,28 € TTC. 
 
La présente modification de contrat n°1 porte sur : 
 

− La rectification du taux de TVA applicable suite à une erreur qui s’est glissée dans le DPGF, se 
répercutant ainsi sur l’acte d’engagement. 

 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 

 

Article 1 – OBJET 
 
Il est nécessaire de conclure une modification de contrat pour rectifier une erreur du taux de TVA 
applicable qui s’est glissée dans le DPGF et l’acte d’engagement du marché de travaux du lot n°7 pour la 
réhabilitation de la Résidence Autonomie Jean Jaurès. 

 

 

Article 2 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Cette modification de contrat n°1 entraîne la modification suivante : 
 

- La TVA applicable est de 10% sur une base de 3 615,23 € et de 5,50% sur une base de 
101 383,93 €, soit une TVA totale de 5 937,64 € (au lieu de 20% sur une base de 12 558,54 €, de 
10% sur une base de 3 870,57 € et de 5,50% sur une base de 88 570,05 €, soit une TVA totale 
de 7 770,12 €) 
 

Cette modification de contrat n°1 porte le montant du marché à 110 936,80 € TTC au lieu de  
112 769,28 € TTC. 
 

 

Article 3 – DISPOSITIONS DIVERSES 

Les autres clauses du marché restent inchangées. 

La présente modification de contrat prendra effet dès que les formalités de transmission au représentant 
de l’Etat dans le département et de notification prévues à l’article L.2131-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales auront été accomplies. 
 
 
Fait à Ifs, le 
 
Pour la Société CELFY  Pour La Ville d’IFS 

     
 

 




